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Devis des Batimens . 52.3

DE LA MA N I E R E
Dont on doit faire les Devis des

Bâti mens.

LES Devis font en particulier pour chaque espece
d’ouvrage qui doit faire partie de la construction
d’un bâtiment , comme de la Maçonnerie , de la
Charpenterie , de la Couverture , &c. Ou ils font gé¬
néraux , c’est-à-dire , qu’ils comprennent toutes les
sortes d’ouvrages qui font la perfection d’un bâti¬
ment , comme quand l’Entrepreneur fait marché de
rendre tout le bâtiment fait , la clef à la main: ainlì
un Devis général doit être composé de tous les Devis
Ítarticuliers de chaque especed’ouvrage.Dansl’un&autre cas, il faut bien expliquer toutes les circonstan¬
ces qui doivent Faire la bonne qualité & la façon de
chaque ouvrage ; car si l’on omet quelque choie d’es-
sentiel , ou que l’on ne s’explique pas asièz nettement,
cela fait des équivoques qui font naître des difficultés
qui attirent louvent des procès.

Quand on veut faire un Devis dans la meilleure
forme , on y doit expliquer toutes les conditions re¬
quises; mais il faut auparavant que tous les desseins
du Bâtiment que l’on désiré faire soient arrêtés , afin
de n’y rien changer ; & pour cela, il faut avoir les
jplans de tous les étages, & même ceux des caves, les
élévations des faces de tous les côtés des bâtimens, les
profils ou coupes de tous les corps-de-logis , où les
hauteurs des planchers & des combles soient mar¬
quées : il faut que les principales mesures & dimen¬
sions de tous les desseins soient cottées , afin que le
Devis y ayant rapport , on ne fasse point de faute ;
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c'est pourquoi ce ne peut être que l’Architecte qui a
fait le dessein, qui peut bien faire le devis j car il doit
lui-même donner la solidité & la perfection à son ou¬
vrage : c’est le sentiment des meilleurs Auteurs qui
ont écrit fur l’Architecture, & la réglé du bon sens;
car qui peut mieuxs’expliquer fur une chose que celui
qui en estl'Auteur ì Cela fait connoître que pour être
Architecte , il faut non-feulement avoir tout le génie
& Tétendue de la science, pour en savoir parfaite¬
ment la théorie ; mais qu’il faut encore posséder la pra¬
tique jusqu’auxmoìndres choses, afin de ne rien omet¬
tre qui puisse donner lieu aux Ouvriers de faire des
fautes , soit par ignorance ou par malice, comme il ar¬
rive souvent: ainsi ceux qui font faire des bâtimens
considérables, doivent prendre garde à faire choixd’un habile homme.

Comme dans le modele de devis que je donne ici,
je n’ai point d’objet pour un destein particulier , je
donnerai seulement une idée générale de la maniéré
dont les devis doivent être faits pour rendre un bâ¬
timent parfait la clef à la main , afin que tous les
devis des ouvrages qui le composent y soient com¬
pris. Je supposerai même qu’on y emploie disté¬
réos matériaux, afin que l’on connoistè les différentes
maniérés de les mettre en œuvre ; ceux qui auront
bien entendu ce qui aété dit ci-devant fur la constru¬
ction de chaque especed’ouvrage , sauront plus aisé¬ment comment on doit faire les devis.

Quand on fait un devis pour la Maçonnerie , il
faut y marquer l’ordre dans lequel l’ouvrage doit
ctre construit. Ainsi , il faut commencer par les
fondemens , tant des murs de face , que de re¬
fend , &c. ensuite par les voûtes de caves, & chauf¬
fes d’ailance , descentes de caves, & autres ouvrages
qui doivent être faits juiqu’au rez-de-chaussée, &
continuer dans ce même ordre julqu’au plus haut
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3e l’édisice; on peut néanmoins expliquer de fuite,
pat exemple , tout un mur de face ou de refend,
en toute fa longueur fur fa hauteur , depuis le rez-
de-chauíïee julqu’à l'entablement ou pignon , en
expliquant bien les différentes eípeces de pierres
qu'on doit y employer , les épaisseurs& les retrai¬
tes qu’on doit faire à chaque étage ; on explique en¬
suite les ouvrages de plâtre , comme les planchers,
les cloisons, les cheminées , les escaliers, &c. il faut
enfin que le Devis conduise , pour ainsi dire , l’En-
trepreneur par la main dans chaque ouvrage qu i!doit faire.

FORME D U DE FIS.

Devis des Ouvrages de Maçonnerie , Charpen-
terie , Couverture , Menuiserie , Ferrure & gros
Fer , Vitrerie , Pavé de grais, & peinture d'impres-
sion , qu’il convient de faire pour la construction
d'un Bâtiment que M *** désiré faire construire lur
une place à lui appartenante , sise à Paris , rue . . . .
suivant les plans , profils& élévations qui en ont été
faits & agréés dudit Sieur***; lesquels plans, profils&
élévations feront signés& exécutés comme ils’ensuit:

Si le devis étoit particulier pour une espece d’ou¬
vrage j comme la Maçonnerie 3 on ne doit intituler
que la Maçonnerie3 & ainjides autres.

On peut , après Vintitulé du devis3 marquer les di¬
mensions générales du Bâtiment 3fans entrer dans le
détail de la distribution des plans 3 comme plusieurs
font -, ce qui ri est pas nécestaire3 p arceque les plans ,
profils & élévations étant cottés & fignés des par¬
ties  j ils défignent mieux les distributions que tout
ce qu on en pouroit dire par les devis; il suffit donc
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de marquer les dimensions générales à-peu-près en cestermes:

Le corps-de-logis entre cour & jardin , aura tant
de longueur fur tant  de largeur hors œuvre , & fera
élevé de deux étages & une attique au - dessus, le
tout failant tant  de hauteur , depuis le rez-de-chaus¬
sée jusqu’au-dessus de l’entablement ; au-dessous du-
queJ corps- de - logis feront les caves en toute leur
étendue , lesquelles caves auront tant  de hauteur fous
voûtes ; & feront aussi faites les fossesd'aífances au-
dessous defdites caves. Les deux corps- de - logis eu
aile auront chacun tant  de longueur íur tant  de lar¬
geur , le tout hors œuvre , & feront élevés de deux
étages , avec une attique au-dessus de pareille hau¬
teur que ledit corps-de-logis : feront aussi faites les
caves ibus lefdits corps - de - logis en aile. Le petit
corps-de-logis fur la rue aura tant  de longueur fur
tanc  de largeur hors œuvre , & fera élevé de tant
de hauteur : au milieu duquel corps-de-logis fera la
porte -cochere pour entrer dans la cous dudit bâti¬
ment , laquelle cour aura-Mwrde longueur fur tant  de
largeur. Les corps-de-logis de la bastè-cour pour lesécuries , remises , offices, &c. auront 'tant  de lon¬
gueur fur tant  de largeur , & feront .élevés dè tant
de hauteur depuis le rez-de-chaussée jusqu'aù-dessus
del ’entablement , & seront faites les caves au-deíïous,
& les fossesd’ailances en tel & tel  endroit , de tant  de
longueur fur tant 'de  largeur , à tant  de hauteur ious
voûte ; seront faites an lurplus les distributions de
tousles étages & hauteurs des planchers , ainsi quelles
font marquées & cottées fur lefdits plans, profils &élévations. Le tout fera fait fous la conduite & direc¬
tion du Sieur* **, Architecte , qui a fait les desseins
dudit bâtiment , & qui donnera â fEntrepreneur les
profils particuliers pour'toutes les parties d architectu¬
re qu'il conviendra.
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Si la place où l'on doit bâtir , n cfi pas vaine &

f ‘vague_, & qu ily ait d'anciens batimens il en faut
spécifier d’abord la démolition j & fi l’ony réserve
quelque chose  j comme des murs de fondation , il faut
les remarquer par dimensions& difiances. L'Entre¬
preneur fait ordinairement les démolitions pour les
vieux matériaux : on fiipule dans le marché la manié¬
ré dont onefi convenu3& l ’ons'expliqueà-peu-près en
ces termes :

Sera premièrement faite la démolition de fond en
comble des anciens batimens qui font fur ladite place,
à la réserve de telle & telle  chose qu’on veut faire res¬
servir. Les meilleurs matériaux defdites démolitions
seront mis à part , pour être remployés audit bâti¬
ment , en cas qu’ils soient trouvés de bonne qualité ;
les gravois & immondices feront envoyés aux champs
pour rendre la place nette . Lefdites démolitions &
nettoiemens de la place feront faits aux dépens de l’En-
trepreneur , moyennant quoi il aura les anciens maté¬
riaux qui en proviendront.

Sera ensuite faite la fouille & Vuidangedes terres
maffives, tant pour les rigoles des fondations de tous
les murs de face , de refend , mitoyens, & autres,
que pour le vuide des caves & fossesd’aifances qui
feront au - dessousd'icelles caves , le tout des pro¬
fondeurs nécellaires pour avoir les hauteurs mar¬
quées fus les voûtes deldites caves & folles d’aifan-
ces , & des largeurs convenables pour avoir les épais¬
seurs& empatemens nécellaires deíHits murs, qui fe¬
ront ci-après marqués : lesquels murs seront fondés
d’un pied plus bas que 1aire defdites caves & fosses
d aisances: & en cas que la terre ferme ne se trouve pas
à cette profondeur , lefdits murs feront fondés auíïï
bas qu'il fera besoin pour trouver le solide: tout le sol
ou fond defdites rigoles fera mis de niveau en la lon¬
gueur & épaisseur desdits murs. Sera pareillement faite
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Ja touille & vuidange des terreí maíïïves pour les puirs
marqués fur les plans des diamètres ci - après expli¬
qués , laquelle fouille fera faite aussi bas que beloiu
fera pour avoir de l’eau vive. Les terres provenantes
defdites fouilles feront envoyées aux champs, & s’il se
trouve du labié de bonne qualité dansIesditessouilles,
il fera permis audit Entrepreneur d’en employer aux-
dits ouvrages, après qu’il aura été jugé bon.

Qualités des matériaux qui seront employés audit
bâtiment , supposé qu il soit fait à Paris & aux en-
virons.

Toute la pierre de taille dure íèra des carrières
d’Arcueil de la meilleure qualité , faine & entiere, fans
fils ni moies, ni bouzin , atteinte & taillée jufqu’au vif
ou dur dans ses lits.

Toute la pierre détaillé tendre fera des carrières
de S. Leu, ou de Trolly , de la meilleure qualité &
fans fils, ou bien de la lambourded’Arcueil.

Tout le moilon & libage fera des carrières d’Ar*
cueil de la meilleure qualité , & dont le bouzin fera
entièrement ôté.

Tout le mortier fera fait & composéd’un tiers de
bonne chaux de Melun , & les deux autres tiers de
fable de riviere , ou fable équivalent , pris aux envi¬
rons de Paris, & même fur les lieux en cas qu'il íoit
trouvé bon.

Tout le petit & le grand carreau de terre cuite fera
de Paris de la meilleure qualité.

Tous les boisseaux des chaussesd aisances feront
bien sains& entiers , & vernisses par-dedans.

Tout le plâtre fera des plâtrières de Montmartre
pour le meilleur.

Toute la latte fera de bois de chêne de droit 61&
fans aubier.

MAÇONNERIE
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MA Ç O N N E R 1 E
des Murs de fondation et de foute

jusqu ’au re -̂de-chaujsée»

Seront  faits les mtirs de fondation des murs de
face depuis le fol jufqu’à trois pouces près du rez de-
chauílëe , dont la premiere affilé fera de bons libages
de pierre dure , équaris , poses fur terre lans mor¬
tier , & au-deílus iera mis du moilon julqu’à trois
pouces près du rez de Taire des caves, à laquelle hau¬
teur il fera mis une alîìle de pierre de taille dure ,
faisant toute lepailìeur defdits murs, piquée du côté
des terres , & en parement du côté deídites caves,
le tout à lits & à joints quartés. Au-dellûs deídites
affiles, il fera encore mis de la pierre de taille dure
chaînes & retombées qui porteront les arcs des voû¬
tes deídites caves, aux piédroits & appuis des ba-
jours , aux dofferets & jambages des portes qui join¬
dront lefdits murs , &c. & tout le relte fera de mot¬
ion , dont la partie qui fera face du côté deídites ca¬
ves , jusques lous la retombée defdites voûtes , fera
de moilon piqué par affiles: le tout fera maçonné de
mortier fait comme il a été dit ci-devant : lefdits murs
auront tant  d’épaisseur par bas dans la fondation , &
viendront à tant d'épaillèur par haut,pour avoir tant
d’empatement pour poser les premieres affiles du rez-
de-chauffëe.

Seront auffì faits tous les murs de fondation des
murs de refend , mitoyens , &c. depuis le lol de la
fondation jufqu'à trois pouces près du rez-de-chaus¬
sée , dont la premiere affile fera des plus gros liba¬
ges , posée à sec fur le fol , & fera mis au-dessus du

U
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moilon jusqu’à trois pouces près de 1aire des caves: à
laquelle hauteur il fera mis un coursd’aílìièsde pierre
de taille dure , faisant toutes parpin à lits & à joints
quartés , & au-deílus de ladite amie , il fera encore
mis de la pierre de taille dure aux chaînes qui porte¬
ront les arcs desdites voûtes , s’il y en a _, aux pié¬
droits & plattes-bandes de toutes les portes qui se¬
ront dans lesdits murs , lesquels piédroits & plattes-
bandes feront toute l’épaisseur deídits murs, & seront
posés alternativement en carreaux & boutiíses au
moins de six pouces les unes des autres , dont les
moindres auront quinze à dix - huit pouces de tête
quarrément ; & tout le reste desdits murs fera de moi¬
lon , dont les parties qui seront vues du côté deldites
caves(eront de moilon piqué par assises; le tout fera
maçonné de mortier fait comme ci-devant : lesdits
murs auront tant  d'épaisseur par le bas, & tant  d’é-
paisieur par le haut.

Seront faites toutes les voûtes desdites caves en
berceau à lunettes j ou autrement: auxquelles voû¬
tes il fera mis des arcs de pierre de taille de telle qua¬
lité' , portant fur les chaînes ci devant dites : lesdites
pierres leront posées alternativement en carreaux &
en boutistes; celles qui seront posées en carreaux , au¬
ront tant  de largeur ou de face fur tant  de lit , & cel¬
les qui seront posées en boutistes, auront tant  de face
fur tant  de lit , le tout quarrément ; fera auffi mis de la

{lierre de taille aux lunettes des abajours, &c. & toute reste desdites voûtes fera de moilon piqué & posé
par affiles, en forme de pendant ou petits voussoirs: le
tout fera maçonné de mortier fait comme ci-devant.
Lesdites voûtes auront tar.t depaisiéur à leurs reins,
venant à ra^r d épaisseurà leur lòmmet : les reins des¬
dites voûtes seront remplis juiquau plus haut d’icelles
avec moilon bloqué & maçonné de mortier comme
ci-devant.
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Aux endroits où il fera fait des folles d’aifances, íî

elles joignent les murs de face ou de refend , leídits
murs feront fondés un pied plus bas que le fond def-
dites sosies, des qualités & épaisseur ci-devant décla¬
rées , & les murs qui ne seront que pour lefdites fosses
feront de moilon piqué aux paremens , maçonnés de
mortier fait comme ci-devant , & auront tant  d’épais-
íeur ; seront auílì faites les voûtes deldites fosses de
moilon piqué, maçonné de mortier comme ci-devant ;
dans lelquelles voûtes il fera laiílè un troudedix -huit
pouces en quarté , fur lequel il fera mis un chaíïis& un
couvercle de pierre de taille dure pour faire les vui-
danges defdìtes folles : le fond defquelles foliés fera
pavé de pavé de grais, à chaux& ciment posé fur un
massifd’un rang de moilon maçonné de mortier de
chaux St labié.

Seront faites les descentes de caves, tant fous les
grands escaliers, que les vis potoyers fous les petits
escaliers. Pour faire lefdites descentes, il fera fait des
mursd ’échiffre, dont les têtes seront de pierre dure,
& le reste de moilon piqué , le tout maçonné de mor¬
tier fait comme ci-devant , & auront tant  d’épaiílèur
jusques fous lefdites marches, & tant  au-deílusd’icel-
les. Toutes lesquelles marches seront de pierre de
taille dure d une feule piéce , chamfrinées par-devanc
pour gagner du giron ; & seront faites au lurpius les
voûtes nécessaires pour porter lefdites marches, les¬
quelles voûtes feront comme celles des caves ci-de¬
vant expliquées.

Sera faite la fouille & vuidange des terres pour les
puits auílì bas qu’il fera besoin pour avoir de Peau
vive , au fond duquel puits il fera mis un rouet de
charpenterie , pour asseoir la maçonnerie du mur du-
ditpuits , lequel mur fera construit avec moilon ou
libage , pique aux paremens , & le reste de moilon
ordinaire , le tout maçonné de mortier fait comme

LU
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ci-devanf , ledit mur aura Mntd’épaiíleur par bas,&
tant  depaisseur par haut au rez-de-chaullée , à la¬
quelle hauteur il lera fait un murd ’appui de pierre de
taille dure de tant  d’épaisseur, au-deilus duquel il fera
mis une mardelle de pierre dured ’une feule piéce:
ledit puits fera circulaire ou ovale , & aura tant  de
diamètre dans œuvre.

A U REZ - DE - CHAUSSÉE.

Seront  faits les murs de face, depuis le rez-de-
chauílëe jufqu’à l’entablement , dónt les trois' pre¬
mières alíifes leront de pierre dure à lits & à Joints
quartés , au-dessus defquelles il fera laissé une retrai¬
te de tant  de pouces , & tout le reste defdits murs
íèra fait de pierre de taille tendre , & excepté les ap¬
puis de croisées, &c. qui feront de pierre dure ; on
observera dans lefdits murs,les portes,les croisées,
les entablemens , plinthes & autres ornemens d’ar-
chitecture , ainsi qu’ils font marqués fur les plans &
élévations : toutes les pierres qui feront employées
auxdits murs , feront toutes parpin à lits & à joints
quartés , posées par affiles en bonne liaison, les unes
nir les autres. Le tout fera maçonné de mortier com¬
me ci-devant : les joints de la pierre dure feront faits
avec chaux & grais, & ceux de la pierre tendre fe¬
ront faits avec badijon à f ordinaire ; le tout fera
taillé , posé & ragréé le plus proprement que faire
fe pourra ; lefdits murs auront tant  d ’épaisseur au
droit des trois premieres affiles, & depuis le dessus
defdites assises juiqu’au-dessus du premier plancher,
lefdits murs auront tant  d ’épaisseur , & depuis le
dessus dudit premier plancher où il sora laissé une
retraite de tant  de pouces , lefdits murs auront tant



Devis des Batimens . 533
d’épaisseur, le tout élevé par-dehors à leur fruit or¬
dinaire , &c.

Si lesdits murs de face font faits partie de pierre
de taille & partie de motion 3 il faut en spécifier
leurs longueurs 3 parpins & liaisons 3 tant des pié¬
droits  j plattes -bandes 3 plinthes , entablemens3 &c.
soit qu elles soient posées en carreaux ou en boutif-
fes . Si on crépit lesdits murs par - dehors entre les
pierres de taille 3 ce doit être avec du mortier de
chaux & fable de riviere, & les faces du dedans fe¬
ront enduites avec plâtre fin ; tout le refte3 soit pour
la construction ou épaisseur, doit être marqué comme
ci-dejfus.

Seront faits tous les murs de refend & mitoyens
au-dedans defdits batimens, où il fera mis par bas
un coursd’aíïïfes de pierre dure , faiiant toutes par-
pin à lits & à joints quarrés. Il íèra mis de la même
pierre de taille dure aux chaînes fous poutres & jam¬
bes boutisses, faisant toutes parpin alternativement
& polées en liaison les unes íur les autres , & dont
les plus courtes auront tant  de long & tant  de large,
afin d'avoir tant  de liaison de chaque côté. A toutes
les portes , 8c  autres ouvertures qui seront faites dans
lesdits murs , il iera mis des piédroits & plattes-ban¬
des de pierre de taille tendre ou autre , faiiant toutes
lepaiílèur defdits murs, posée en bonne & iuffisai' te
liaison, & auront au moins tant  de largeur. LeíHits
murs auront tant  d epaiílèur depuis le rez-de-chaussée
jusqu’au premier étage , tant  du second au troisième,
&c. & les pignons seront élevés suivant le profil des
combles, & leront faits les doíîìers & ailes néceílàires
pour entretenir les cheminées.

Seront faits les murs de parpin fous les cloisons,
fondés de fond comme les autres murs, ou posés fur
les voûtes des caves.  Leídits murs seront maçonnés
de moilon avec mortier de chaux & fable, jusqu’à

L1 ;
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trois pouces près du rez-de-chaullee , au-delìus de la¬
quelle hauteur il fera mis une alllse de pierre de taille
dure . Lesdits murs auront M/ztd ’épailTeur dans la fon¬
dation , & tant Aepaiílèur ou parpin à ladite affile.

Sera faite la maçonnerie des planchers de tel étage -y
il saut expliquer l’espece de plancher que l ’on veut
faire j fi c’efl un plancher creux _, carrelépar -dejsus  j
on dira : Sur lequel il fera fait un couchis de lattes
jointives , clouées fur les solives , & fur ce même cou¬
chis il le ra fait une fauíTe aire de gros plâtre & plâ¬
tras , ou menues pierres j d’un pouce d’épailìeur fur
la plus haute solive , fur laquelle aire il fera carrelé de
petit ou grand  carreau de terre cuite . Si au lieu de
carreau 3 l ’on veut du parquet fur lesdits planchers 3
il faut mettre des lambourdes fur les lattes & solives
au lieu d’une fausse aire 3 & sceller lefiditcs lambour~
des à augets avec plâtre & platras ; il faut ajouter
qu entre les enchevêtrures qui font pour la place des
cheminées il fiera mis des bandes de trémies recour¬
bées 3 fur lesquelles il fiera fait une maçonnerie de
pierre & plâtre en maniéré de plattc -bande . Si l’on
plafonne lesdits planchers , on dira : Lesdits planchers
feront plafonnés , dont les lattes feront posées en liai¬
son les unes contre les autres , le tout recouvert & en¬
duit de plâtre fin à l’ordinaire.

Si l ’on fait des planchers d’autre efipece, il les faut
expliquer . Par exemple ,fi ce font des planchers dont
les solives soient à bois apparent en trois fins par-
defjbus _, que l’on appelle  entrevoux , on dira : Sera
mis un couchis de lattes clouées fur les solives, en bon¬
ne liaison , & fur ledit couchis il fera fait une faufle
aire de gros plâtre & platras , & carrelé par-deífus de
petit ou grand  carreau de terre cuite , ou  il fera fait
un aire de plâtre , les entrevoux defdics planchers fe¬
ront tirés avec plâtre fin à l’ordinaire.

II y a encore des planchers fort Jîmples } comme
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ceux qu on appelle  enfoncés 3 c ’est-à-dire 3 maçonnes
entre les solives & de leur épaisseur à bois apparent
des deux côtés _, avec des tampons entre lesdites so¬
lives.

On faisoit autrefois des planchers pleins , c’est-à-
dire j lattes de trois en trois pouces par -dejfous , ma¬
çonnés de plâtre &platras 3 ou pierre entre les solives ,
carrelés par -deffus 3 & plafonnés par -dejfous mais
on a trouvé que ces planchers étoient trop pesans &
faifoient plier les solives . Si l’on veut en faire d’autre
maniéré on les verra expliqués ci-devant 3 page 76 Sc
suivantes, où je parle des Planchers.

Si l 'on fait des corniches d’architecture fous les
planchers , il faut marquer les endroits où l’on veut qu il
y en ait.

Seront faites toutes les corniches d’architecture de
plâtre au pourtour des murs fous lefdits planchers, de
telle & telle piéce , dont les profils seront donnés par
l’Architecte.

A l’étage du rez-de-chaussée seront faites les saillies
aires fur les voûtes des caves, avec petites pierres Sc
plâtre , au-dell'ous defquelles il fera mis petit ou
grand  carreau de terre cuite ; ou st l’on y met du par¬
quet j on y scellera des lambourdes à augets . II peut
y avoir des aires d’autres maniérés ; il les faut expli¬
quer comme elles doivent être.

Sera faite la maçonnerie de toutes les cloisons. II
faut expliquer de quelle maniéré ; fi ce font des cloi¬
sons creuses , on dira : Dont les poteaux feront lattés
à lattes jointives des deux côtés, clouées en liaison les
unes contre les autres; crépies par-defius de plâtre au
panier , & enduites de plâtre fin.

Si ce font des cloisons pleines , on dira : Seront
maçonnées entre les poteaux de pierre ou platras &
plâtre , lattées par-defius des deux côtés, tant plein
que vuide , crépies& enduites de plâtre fin par-defius.

Ll 4
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Si ce sont des cloisons simples on dira : Seront ma¬

çonnées entre les poteaux de pierre ou plâtras avec
plâtre , enduites à bois apparent des deux côtés.

Seront laits les tuyaux de toutes les souches de che¬
minées \fi c’eft avec briques, on dira:  Avec de bon¬
nes briques de terre cuite posées les unes fur les au-
autres , arrêtées avec crampons& équerres de fer ; le
tout maçonné de mortier de chaux & labié fin, en¬
duit par-dedans de même mortier le plus uniment
que faire se pourra. II y a des endroits où l’on se con¬
tente de tirer les joints par -dchors avec le même mor¬
tier , & d’autres où l’on enduit Us tuyaux de plâtre
par -dehors yfur tout quand ils passent dans les cham¬
bres y ou quand on craint le feu , c'efl / ourquoi il le
faut expliquer dans le devis ; &s l ’on monte les che¬
minées fans pierre de taille hors la couverture } on
dira : I .eldites cheminées seront élevées au dcílusdu
faîtage de la couverture aussi haut qrsil lera beloin ,
dans laquelle hauteur seront faites les plinthes & lar¬
miers à 1ordinaire ; &f l’on veut que la partie des-
dirs tuyaux de cheminées y qui eft hors la couverture y
soit mise d une belle couleur de brique S comme on le
sait ordinairement y on dira:  A la partie desdites che¬
minées qui fera au-deííus des combles , il fera mis
deux couchesd ocre rouge à i'huile , & les joints, tant
de niveau que montans, seront tirés avec du lait de
chaux à l’ordinaire.

Et fi l’on veut faire le haut desdites cheminées de
pierre de taille y au lieu de brique on dira : Leldites
cheminées seront élevées julqrsà la couverture , au-
dellus de laquelle hauteur leldits tuyaux seront de
pierre de taille de S. Leu , élevés au-delltis du faîte
de ladite couverture aullî haut qrsil fera beloin , ma¬
çonnés avec mortier , comme ci-devant , le tout en¬
tretenu de bonnes équerres & crampons de fer : à
laquelle hauteur feront faites les fermetures, plinthes.
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corniches, luivant les profils qui en lerom donnés par
l’Architecte. Il faut remarquer que quand les tuyaux
font de pierre de taille on ne les enduit point par -de-
dans j mais il faut faire les joints bien proprement.

Etfi lefidits tuyaux de cheminées font faits de plâ¬
tre , comme on fait pour les maisons communes3 on
dira : Seront fais les tuyaux de toutes les louches
de cheminées avec plâtre pur pigeonné à la main, &
non plaqué, le tout lié dans les murs avec des lantons
& équerres de fer , enduit par-dedans lefdits tuyaux
de plâtre fin le plus uniment que faire le pourra : les
languettes defdits tuyaux auront trois pouces d épais¬
seur , & seront élevées au-dellus du faîte de ladite cou¬
verture aullì haut qu’il íera beloin , avec leurs ferme¬
tures , plinthes & larmiers à l’ordinaire , le tout pro¬
prement ravallé par-dehors.

Sera faite la quantité de tant  de manteaux de che¬
minées au-dedans defdits bâtimens, dont les jamba¬
ges seront hourdés de pierre & plâtre : les gorges
feront ausiî hourdées avec plâtre & plâtras , & tous
les corps quarrés ou dévoyés defdits manteaux feront
de plâtre pur pigeonné à la main, le tout enduit de
plâtre au panier par-dedans, & par-dehors de plâtre
au las. Seront laites au lurplus toutes les moulures de
plâtre , les corniches, cadres , &c. pour orner lef¬
dits manteaux de cheminées , luivant les profils qui
en leront donnés par l’Architecte ; leront faits les
âtres & contre cœurs defdits manteaux de cheminées-,
savoir , les âtres avec du grand carreau de terre cui¬
te , & les conrre-cœursavec tuileaux ou brique , au dé¬
lit de la Coutume.

Sera faite la maçonnerie des escaliers de charpente
de tels & tels endroits _, dont les marches & paliers
seront lactés par-dellous à lattes jointives, & en liai¬
son, & sera maçonné entre lefdits lattis & lefdites
marches avec plâtre &platras, jufqu’à un pouce près
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du dessus desdites marches , pour peler le carreau de
terre cuite , lequel carreau fera auílï posé avec plâ¬
tre : & à l’égard des paliers , il fera mis un couchis
de lattes clouées fur les soliveaux deídits paliers , avec
une fausse aire par -dessus , au-dessus de laquelle aire
il fera mis du carreau comme auxdices marches ; le
dessous des rampes , coquilles & paliers desdits esca¬
liers , fera crépi & enduit de plâtre fin à l’ordi-
naire . Si l’on met les deux ou trois premières mar¬
ches de pierre de taille dure _, comme cela se fait ordi¬
nairement pour le mieux il saut l 'expliquer dans le
même article.

Si l 'on fait le grand escalier de pierre de taille il
saut l ’expliquer en ces termes :

Sera fait le grand & principal escalier , comme il
est marqué fur le plan , dont le mur d ’échiftre aura
deux cours d’asssses de pierre de taille dure au rez -de-
chaussée en forme de socle : au dessus desquelles affi-
ses il fera encore mis de la pierre dure ou pierre de
bon banc 3 &c.  jusques fous les rampes & la naissance
des voûtes dudit escalier ; dans laquelle hauteur fe¬
ront observés les bases , cadres & pilastres , comme
il est marqué fur le dessein , le tout taillé & poli au
grais & maçonné avec mortier comme ci-devant , &
les joints ragréés avec mortier de chaux & grais.
Ledit mur aura tant  d ’épaisseur à tel & tel endroit.
Et  au -delîùs de ladite pierre de taille dure , seront
faiteslesvoûtes pour porter les rampes & paliers , au
restant dudit escalier : lesquelles voûtes seront de pier¬
re de S. Leu ou autre , maçonnées de mortier comme
ci-devant , & ragréées avec badijon ; & seront obser¬
vées dans lesdites voûtes les lunettes & moulures , com¬
me il est marqué fur le dessein.

Les marches dudit escalier seront de pierre déliais
ou d 'Jrcueilyd ’une  feule piéce , bien saines , dont les
premieres seront arrondies , comme il est marqué fur
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le plan -, toutes lefdites marches seront poussées par-
devant d un demi-rond & d un filet, & les paliers du-
dit escalier seront pavés de carreau blanc & noir de
pierre de liais ou de Caen , ou autre,  Je tout poli au
grais , & maçonné comme ci-devant.

Sera mis une plinthe portant un socle au-deílìis des
murs déchiffre & voûtes dudit escalier, pour poser
la balustrade de fer ; lesquels plinthe & socle seront
de pierre de liais ou d‘Arcueil ; & seront poussées les
moulures , tant de la plinthe que du socle, suivant le
profil qui en sera donné , le tout poli au grais , & ma¬
çonné comme ci- devant. St Von fait de pierre de
taille la balujlrade des rampes&paliers defdits esca¬
liers , il le faut expliquer, &observer que les appuis
&socles soient de pierre dure& les balustres de pierre
tendre.

Seront faites les chaussesd’aisimces dudit bâtiment
dans tel & tel endroit,  depuis le destus des voûtes
des fosses desdites aisances jusqu’au siège d’icelles:
lesquelles chaustès seront de boisseaux de terre cuite
bien vernissés, joints avec mastic les uns fur les au¬
tres , & maçonnés par-delíous avec mortier de chaux
& fable, enduit de plâtre par-destùs. Celles qui se¬
ront contre les murs voisins , seront isolées sui¬
vant la coutume , & au haut desdites chausses, fe¬
ront faits les sièges desdites aisances avec plâtre à l’or-
dinaire.

Si Von veut des chauffes d"aisances dans la pierre
de taille , elles doivent être faites avec une descente de
plomb pastée dans ladite pierre de taille.

Si Von fait des lucarnes, ilsaut expliquer la quan¬
tité , & la maniéré dont elles doivent être faites . Si
on les veut faire , par exemple, de pierre de taille ,
on dira : Seront faites la quantité de tant  de lucar¬
nes , comme elles font marquées fur les desseins, les¬
quelles lucarnes seront de pierre de taille de S. Leu,
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& auront tant  de largeur sur tant  de hauteur dans
œuvre. Les jambages d'icelles auront tant  de largeur
fur tant  d érailleur avec un fronton par-deíTus: le
tout fera maçonné de mortier de chaux & fable ; &
seront faites les joues defdites lucarnes en maniéré
de cloisons pleines lattées & recouvertes de plâtre desdeux côtés.

Si ce sont des lucarnes d’une autre construction 3
comme de motion &plâtre 3 ou de charpentejrie recou¬
verte de plâtre , il les faut expliquer avec leurs dimen-
stons & ornemens d ’Architeâure , le tout par rapport
à un dessein arrêté.

Seront faits les lambris rampans & autres , de telle
& telle chambre en galetas ou autre lieu 3 lattes à lat¬
tes jointives en bonne liaison les unes javec les autres,
crépis de plâtre au panier , enduites de plâtre fin àl’ordinaire.

Seront auíTî recouverts les bois de charpenterie otì
il fera besoin; fur lesquels bois il fera latté , tant plein
que vuide , crépi & enduit par-deílus comme ci-de-vant.

Seront faits les exhauíTemens fous le pied des che¬
vrons , jusques& joignant le lambris dans telle & telle
chambre ou galetas.  Lefdits exhauífemens seront faits
de moilon & mortier ou plâtre, le tout crépi & en¬
duit de plâtre comme les murs.

Si dans le bâtiment qu on doit faire 3 il y a dé au¬
tres ouvrages de maçonnerie que ceux que je viens de
marquer , il les faut expliquer dans toutes leurs cir¬
constances; &st le devis nétoit stmplement que pour la
maçonnerie 3 on en fera la concluston à peu près en cestermes :

Tous lesquels ouvrages de maçonnerie feront bien
& duement faits & parfaits , conformément au pré¬
sent devis, & au dire de gens experts à ce connoif-
fans^& pour cela l’Entrepreneur fournira de tous les
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matériaux généralement quelconques, des conditions
& qualités requises par ledit devis; fournira de toutes
Jes peines & façons d’Ouvriers , pour mettre lesdits
ouvrages en leur perfection , suivantl’Art de maçon¬
nerie : fournira auffi de tous les échafauds, équipages
& étayemens nécessaires pour la constructiond’iceuxi
enverra toutes les terres & autres immondices aux
champs, pour rendre la place nette , & les lieux prêts
à habiter dans le rems de . . . .à peine de tous dépens,
dommages & intérêts , &c. Si le marché eft fait en
bloc, on dira:  Le tout fait & parfait moyennant le
prix & la somme de . . . .

Ou Ji le marché efl fait à la toise , on spécifie les
prix de chaque efpeced'ouvrage, comme:

Les murs de fondation des murs de face, à tant  la
toise.

Les murs de fondation des murs de refend ou mi¬
toyens , à tant  la toise.

Les murs de fondation des murs déchiffré de tel &,
tel  escalier, à tant h  toise.

Les voûtes des caves ou autres , à tant  la toise.
Les marches des descentes de caves, à tant  la toise.
Les murs de puits , à tant  la toise.
Les murs de face, h tant  la toise. Si l’ony comprend,

les saillies & moulures, il le faut expliquer. On dira :
Y compris toutes les saillies& moulures dudit mur de
face; ou fi lef dites faillies & moulures font toisées, on
t n difiingue de deux fortes , l’une de pierre dure, &
Vautre de pierre tendre.

Les saillies& moulures de pierre dure , à tant  la
toise.

Les saillies& moulures de pierre tendre , à tantla
toise.

Les murs de refend & mitoyens , à tant  la toise.
Les murs sous les cloisons, à tant \a. toise.
Les maílìfs sous les perrons , à tant  la toise cube ou

séduite.
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Les marches desdits perrons , à tant  la toile lup >er-

ficielle.

Les voûtes des escaliers , à tant  la toise superfi¬
cielle.

Les marches des escaliers de pierre de taille , à tant
la toile superficielle.

Les paliers desdits escaliers - à tant  la toise.
Tous les Légers Ouvrages , à tant  la toise.
Après avoir mis tous les prix des dijférens ouvra¬

ges 3 il faut faire reconnoître le devis & marché par-
devant Notaire.

DEVIS DE LA CHARPENTE RIE.

XJAN D on fait un Devis pour la Charpenterie 3
on doit y marquer d’abord Vefpece & la qualité des
bois que l ’on doit employer 3 puis commencer par la
charpente des combles 3 & tout ce qui doit y avoir
rapport 3 ensuite les planchers 3 les cloisons 3 les es
caliers 3 &c . a peu près dans le même ordre que l’on
fait la charpenterie d’un bâtiment 3 & faire tout rap¬
porter aux plans &profils du même bâtiment . II faut
aujfi marquer dans chaque efpece d’ouvrage la gros
feur des bois qu on y doit employer 3 & ceux qui doi¬
vent être de brin ou de sciage : on n emploie guères
de bois de brin que pour les combles & les planchers ;
a Végard des combles , on en fait ordinairement les
tirans 3 les entraits 3 les arbalétriers 3 les jambes de
force & leurs aijfeliers , les arrêtiers 3 les pannes quand
elles passent neuspieds de portée 3 & tout le refie ejl
de bois de sciage . Pour les planchers 3 quand les so¬
lives passent quinte pieds de portée , on les met de bois
de brin ; il faut même depuis dou^'e pieds de portée
mettre les solives d ’enchevêtrure de b vis de brin . P our
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les cloisons & les escaliers 3 â moins que ce ne soit
pour des ouvrages extraordinaires 3 on ny emploie
que du bois de sciage . II faut dire ensuite que tous
lesdits bois seront solidement & proprement assem¬
blés , suivant VArt de Charpenterie , sans chevilles
ni chevillettes de fer . Après avoir donc marqué les
pieces & la qualité des bois 3 il faut commencer le de¬
vis par la charpente des combles 3 à peu près en cette
maniéré :

Sera faite la charpente de tel  comble suivant le pro¬
fil qui en est fait , dont les tirans auront tant  de gros¬
seur & tant  de longueur , pour avoir tant  de portée
fur les murs ; les jambes de force ou les arbalétriers
auront tant  fur tant  de grosseur; les entraits, tant  fur
tant , & ainsi du reste 3 à peu près fur la proportion de
ce qui est marqué ci-devant 3 pag . 318 & luivantes,
où f ai parlé de la construction des Combles.  Il faut
marquer que tous les chevrons seront posés de quatre
à la latte. II faut faire autant d’articles qu il y a de
diffèrens combles dans le bâtiment , chacun dans son
ordre.

Pour les Planchers.

CoMME les piecesd’un bâtiment peuvent être de
différentes grandeurs 3 ou les travées d’icelles 3 il faut
marquer dans chaque piece la grosseur des solives &
des poutres qui doivent y être mises : ilfaut aujst mar¬
quer la distance des solives 3 afin que l ’Entrepreneur
s’y conforme.

Sera fait le plancher de telle piece  dont les soli¬
ves auront tant  de longueur & tant  de grosseur, es¬
pacées de telle  distance . Les solives d enchevêtrure
auront tant  de largeur fur tant  de hauteur les chevê-
tres auront tant  de large fur tant  de haut : les solives
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doivent être polées de chan ; &si ìon y met des pou¬
tres il jaut aujjl marquer la grofeur & la longueur
pour la portée 3 & toutes les autres choses qu on y doit
observer . On peui voir la grosseur des solives & des
poutres par rapporta leur longueur 3 ci-devantp.  3 23
& suivantes.

Pour les Cloisons et Pans de Bois.

Co M ME les bois des Cloisons doivent être de dif¬
férentes grosseurs suivant la hauteur ou la charge qu ils
ont à porter , il les fautspécifier dans le devis,suivant
le lieu oà elles doivent être mises , & marquer la gros
seur des poteaux ; la plus ordinaire est celle de 4. à 6
pouces ; le tiers poteau de  3 à 5 5 £’les plus forts , ex¬
cepté les poteaux corniers 3 de  5 d 7. IIfaut aussi mar¬
quer leur distance ou intervalle  j on les met ordinaire¬
ment de quatre à la latte.

On dira donc:  Sera faite la Cloison de tel  endroit,
dont les poteaux auront tant  fur tant,  les poteaux
d ’huisterie tant  fur tant,  les poteaux corniers tant  luc
tant  de grolTeur. Leidits poteaux leront pôles à tant
de distance les uns des autres . Les íablieres auront tant
fur tant.  Tous lesdits poteaux seront allèmblés & che¬
villés à tenons & mortaises par le haut & par le bas,
fans aucunes dents de loup.

Pour les Escaliers.

-t ou R les Escaliers , il sautaujsi marquer les dif¬
férentes grosseurs de tous les bois qui doivent y être
employés comme les patins , limons 3 potelets 3
noyaux , pièces de paliers , courbes rampantes 3 mar¬
ches , marquer Ji elles doivent être poussées . Si la ba¬

lustrade
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lu.Jlra .de pour les appuis des rampes & paliers ejl
de bois j en marquer les grojseurs 3 ce qui doit être
pouffé de moulures la défiance des halnjlres y &c . Il
*faut enjin expliquer tout ce qui regarde la charpen-
terie du, bâtiment 3 le plus diflinclement qu il ejlpof-
Jible . Les marchés de la Charpenterie fe font ordi¬
nairement au cent 3 soit aux Us & Coutumes de Pa¬
ris j ou bien des grosseurs & longueurs mises en œu¬
vre 3 ainji que je l’ai déja dit . Si le devis cil parti¬
culier 3 on en peut faire la conclusion en cette ma¬niéré :

Pour faire la construction de tous lefdits ouvrage*
de Charpenterie , l’Enrrepreneur fournira de tous les
bois nécessaires, des qualités & conditions marquées
par le présent devis , fournira auíîì de toutes les pei¬
nes & façons d’Ouvriers, & de toutes les choses gé¬
néralement quelconques, pour rendre lefdits ouvra-
vrages dans leur perfection , suivant l’Art de Char¬
penterie ; & à condition que ^Entrepreneur ne pour¬
ra employer auxdits ouvrages des bois d’autres gros¬
seurs que celles qui font marquées dans ledit devis ,
pour chaque efpece d’ouvrage , fans le consentement
par écrit dudit Sieur***. Le tout fera fait & par¬
fait dans le temps de . . . .moyennant le prix & som¬
me de . . .pour chacun cent defdits bois toisés& me¬
surés aux Us & Coutumes de Paris-, ouf c’ejl Fautre
maniéré _, on dira : Toisés & mesurés fur les longueurs
& grosseurs mises en œuvre , dérogeant exprèsen cela
aux Us & Coutumes de Paris. Fait& arrêté le tel  jour&. tel  an.

On fait 3 pour la plus grande sûreté 3 reconnoítre^
le marchépar -devant les Notaires,

M t»



546 Architecture -Pr atiqué?

DEVIS DE LA COUVERTURE.

P OURfaire le devis de la Couverture des combles,
soit d.’ardoise ou de tuile , il n y a qu à bien entendre
ce qui a été dit ci-devant des Couvertures . Les princi¬
pales choses qu ily faut observer , c’ejl de bien expli¬
quer &spéciserles qualités & les grandeurs de l’ardoi¬
se  j ou de la tuile & de la latte , bien marquer la ma¬
niéré dont on doit faire les lucarnes les égouts les
battellcmens , &c.  Ze devis doit être fait à peu prés en
cette maniéré . Si la Couverture eftd ardoise , on dira :
Toute l’ardoife qui sera employée auxdites Couvertu-
tures , ferad’Angers de telle  qualité.

Toute la latte volille & la contre-latte seront de
bois de chêne de droit fil, lans aubier ni aucune pour¬
riture . Lesdites lattes seront clouées fur chaque che¬
vron & fur la contre-latte.

L’ardoife sera clouée avec trois clouds, & le pu-
reau lera tiercéà l’ordinaire. -

Les égouts polés fur les entablemens& fur les gout¬
tières ou chêneaux , ícront de tuile de la meilleure
qualité : lesquelles tuiles feront miles en couleur d ar¬
doise avec du noir de fumée.

Si la couverture ejl de tuile , on dira : Toute la
tuile qui fera employée auxdites Couvertures, fera de
tel endroit , de telle  grandeur ou moulure.

Toute la latte fera de bois de chêne de droit fil,
fans aubier ni aucune pourriture . Lesdites lattes se¬
ront clouées fur chaque chevron , & fur les contre-
lattes qui feront entre deux chevrons. On oblervera
de mettre lesdites lattes d’une distance, en lotte que
la tuile ait pour pureau le tiers de fa hauteur, à pren- J
dre du destòus du crochet. I
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Poun la couverture d 'ardoise  j on dira : Sera faite

la couverture de tel  corps-de-logis, ou pavillon, la¬
quelle couverture ferad’ardoife, íattée & clouée com¬
me il est: marqué ci-dcvant : on y observera les arrê-
tiers , noues, égouts de tant  de saillie,&c. IlfautauJJi
marquer la quantité des lucarnes qui doivent y être ±
& la maniéré dont on veut qu elles soient faites.

On expliquera ains toutes les couvertures d'un bâ¬
timent j soit d'ardoise ou de tuile.

devis de la plomberie.
POURla Plomberie des couvertures,il nesagit que
de marquer les endroits oh l ’on doit mettre du plomb  ,
fa largeur &son épaisseur , ains que je l 'ai ditau Cha¬
pitre de la Plomberie . II faut s expliquer à peu près
en cette maniéré :

Sera faite la Plomberie de tel  comble , dont le
plomb de l’enfaîtement aura tant  de largeur sur tant
d 'épaisteur, arrêté avec des crochets de quatre à la
toise. Les amortisiemens pèseront tant  de livres. Le
plomb des noues aura tant  de largeur , fur tant  d’é-
paisteur; les arrêtiers , tant  de largeur fur tant  d ’é-
paisteur ; l’enfaîtement des lucarnes, tant  de largeur
fur tant  d’épaisièur-, les œils-de-bœuf pèseront tant%
les chêneaux auront tant  de largeur & tant  d’épais-
seur , lesquels chêneaux seront arrêtés avec des cro¬
chets de tant \  la toise; les gouttières pèseront tant -,
les descentes auront tant  de diamètre ; les entonnoirs
ou hottes pèleront tant, &c . & ainsi du reste. Le tout
feu bien soudé ayee étainà l’ordinaire.

M m 1
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DEVIS DE LA MENUISERIE.

Il  saut bien spécifier dans le devis de la Menuiserie
toutes les choses que l’on y doit observer. Les princi¬
pales font , la qualité des bois , leur épaisseur dans
chaque espece d’ouvrage _, les grandeurs des portes &
des croisées  j la façon dont elles doivent être faites ;
ce qui doit être régléparun dessein, aufiì-bien que pour
les cheminées } les lambris d’appui & en hauteur &
même pour le parquet , quand c est pour des apparte-
mens considérables : car on est plus délicat présente¬
ment qu on ne l'a étésur lesdits ouvrages de Menui¬
serie . Le devis doit être compris â peu près en cette
maniéré :

Tous les bois en général seront de bois de chêne,
vif , sain,  fans aubier ni pourriture , /ans nœuds , sec
au moins de cinq ans, sms futée , tampons ni mastic,
bien proprement drestes , corroyés & rabottés juf-
qu’au vif , en forte qu’il n’y reste aucun vestige des
traits de sciage, le tout proprement assembléà tenons
& à mortaises, languettes, rainures élégies dans les
bois , selon que sArt le requiert dans l elpece de cha¬
cun defiir , ouvrages.

Sera faite la quantité de tant  de croisées de telle
grandeur , suivant le dessein, dont les chaíïïs dormans
auront tant  de largeur fur tant  d épaisseur; les me¬
neaux, tant  de grosseur; les réverscaux faits de telle
maniéré.  Les battans des chaílis-à-verre auront tant

d’épaisseur surtant de largeur \fi ce sont des chajfis à
carreaux ,  les petits bois auront tant  fur tant , 8t  fe¬
ront élégis d une astragale & d’un demi rond entre
deux quarrés. Les bâtis des volets auront tant  d’épaif
ieur fur tant  de largeur -, les panneaux, tant  d ’épais-
i'eur j le tout bien assemblé, &c.
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Seront faites tant  de portes à placardsà deux ven-

teaux & à doubles paremens, suivant le delTein, donc
les battans & les traverses auront tant  d ’épaisseur fur
tant  de largeur , les cadres tant  íur tant j s ’ils font élé-
gis dans les battans , il faut l’expliquer 3 les panneaux
auront tant  d’épaisseur.

Les chambranles desdites portes auront tant  d’é'
paisièur fur tant  de largeur, avec les gorges , cadres
& corniches au-deíïus aux embrasures ou revêtemens
des murs desdites portes; les bâtis auront tant  de lar¬
geur fur tant  d ’épaiílèur , dans lesquels bâtis seront
élégies les moulures pour les cadres en compartimens;
les panneaux auront tant  d'épaiíseur.

Si l ’on fait des portes à placards fmples , il faut
les expliquer par leurs dimensions comme ci-devant ;
&fi l’on fait des portes à carreaux de verre , il faut
aujji les marquer.

Sera faite la quantité de tant  de portes simples
unies, qui auront tant  de largeur fur tant  de hauteur
& tant  d ’épaisseur, dont les ais feront assemblés avec

foujons,&proprement collés les uns aux autres,em-
oités par haut & par basà languettes, avec des tra¬

verses qui auront six pouces de largeur.
S ’d y a d’autres portes _, comme celles des offices  j

des caves & autres lieux 3 il faut les expliquer comme
ci-deffus parleur quantité  j leur grandeur , leur épais
J 'eur j ô c.

Sera fait le lambris d’appui de tel  chambranle ou
autre lieu , suivant le desiein, dont les bâtis seront tant
d’épaisseur fur tant  de largeur. Si ces lambris font

fmples j on éle'git les cadres & les compartimens dans
ledit bâtis j mais s’ils font composés _, on dira : Les
cadres auront tant  de largeur & tant  d ’épaisseur, le
socle avec fa moulure aura tant  d’épaiííèur, & la ci¬
maise fera faite suivant le dessein.

Plus, seront faits les lambris en hauteur en tel  en-
Mm ;
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droit , suivant le dessein , dont les bâtis auront tant
d ’épaiíîeur & tant  de largeur , les cadres tant  d’épaif-
seur & tant  de largeur , &c.

Sera fait le parquet de telle  chambre ou autre lieu 3
dont les lambourdes auront tant  fur tant  de largeur.
Ledit parquet fera à vingt panneaux faits & pôles en
lozange . On en fait de plus Jimples àseiçe panneaux.
Les bâtis auront tant  de largeur fur tant  d ’épaiíseur,
les panneaux M/zíd’épaiílèur , les frises tant  de largeur
& M/zrd 'épaisteur . Le tout fera bien assemblé , cloué
& rabotté le plus proprement que faire fe pourra.

Plus , feront faites les cheminées de telle  chambre,
ou autre lieu , suivant les desseins.

Seront faites les cloisons dais de sapin ou autre
bois , de tant  d’épaiíseur , avec rainure & coulisse par
haut &• par bas , dans des frises de tant  d épaisseur.

Sera faite la porte cochere suivant le dessein , dont
les  battans auront tant  de largeur fur tant d 'épaisseur,
les cadres , 8cc. On peut voir dans ce qui ejl écrit de la
Menuiserie  j tout ce qu’on doit observer , ains il n est
pas nécessaire d’en dire ici davantage.

DEVIS DE LA FERRURE.

D ANS le devis de la Ferrure d ’un bâtiment } il
faut  y marquer la quantité des croisées , des portes _,
&c. spécifier les grandeurs &façons de chaque piéce
en particulier , & convenir d ’un modele ; il faut ausjì
marquer fi la serrure sera polie ou étamée : j ’ai expli¬
qué tout ce qu on doit observer dans la Ferrure à Ven¬
droit où f en ai parlés ainsi il est inutile que je le re-
pete ici.
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Du Gros Fer.

IL saut marquer la quantité de chaque espece d 'ou-
vrage de Gros Fer qu on veut employer , & déterminer
la grosseur ou la pesanteur sur chaque pied de long 3 à
peu près en ces termes :

Sera faite la quantité de tant  detirans , & ancres de
fer : lesditstirans auront tant  de grofleur , ou pèseront
tant,  sur chaque pied de long ; les ancres auront tant
de long & tant  de gros , ou pèseront tant ■& ains du
rese , comme les bandes de trémies 3 les barreaux , les
étriers 3 les échapes , les boulons , &c. Pour les ram~
pes de fer des escaliers 3 on en fait un marché à la toise
sur un dessein arrêté.

DEVIS DE LA VITRERIE.

Vitrerie il saut marquer la qualité dui

verre , la quantité de croisées , celles qui doivent être à
panneaux ou à carreaux , f les carreaux seront mis en
plomb ou en papier.  Le reste se trouvera expliqué
dans l’article où j ’ai parlé de la Vitrerie.

DEVIS
De la Peinture d ’impression.

h faut marquer la quantité des croisées 3 des por¬
tes , des lambris 3 &c . convenir de la couleur 3soit à
Vhuile 3 ou en détrempe.

raut marquer la quantité des croisées 3 des por-

M m 4.
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DEVIS DU PAVÉ DE GRAIS.

IuE Pavé que l ’on emploie pour les cours 3 les écu¬
ries , les offices , les cuisines , &c. s’appelle  Pavé d ’é-
chantillon , ou  Pavé fendu. J ’ai expliqué la maniéré
dont on le doit mettre en œuvre , dans ce que f en ai
dit ci-deffiusà l’article du Pavé de grais.

Vj PRES  avoir bien spécifié tous les dijsérens ou¬
vrages du bâtiment que l ’on s’ejl proposé , Ji le mar¬
che es général , ce qu on appelle  Rendre un bâtiment
la clef à la mainj il saut j aire la conclusion du devis à
peu près de cette maniéré :

Pour faire & parfaire tous lefdits ouvrages de Ma¬
çonnerie , de Charpenterie , Couverture , &c. con¬
formément au présent devis, ^Entrepreneur fourni¬
ra de tous les matériaux nécessaires, généralement
quelconques , pour chaque efpeced ouvrage des qua¬
lités & conditions marquées audit devis; fournira de
toutes les peines & façons d’Ouvriers généralement
quelconques , pour l’entiere perfection défaits ouvra¬
ges , au dire d'Experts & Gensà ce connoissms, ren¬
dra les lieux nets & prêts à habiter dans le tems de . . .
à peine de tous dépens , dommages& intérêts : le tout
fait & parfait , ainsi qu’il est dit ci-dessus, moyennant
le prix & somme de . . .

'’COE'
'V

T


	Seite 523
	Seite 524
	Seite 525
	Seite 526
	Seite 527
	Seite 528
	Seite 529
	Seite 530
	Seite 531
	Seite 532
	Seite 533
	Seite 534
	Seite 535
	Seite 536
	Seite 537
	Seite 538
	Seite 539
	Seite 540
	Seite 541
	Seite 542
	Seite 543
	Seite 544
	Seite 545
	Seite 546
	Seite 547
	Seite 548
	Seite 549
	Seite 550
	Seite 551
	Seite 552

